
Burundi : la Cour constitutionnelle valide la candidature de Domitien Ndayizeye

    @rib News,Â 20/03/2020 - Source Xinhua  La candidature de l'ancien chef d'Etat burundais Domitien Ndayizeye pour
l'Ã©lection prÃ©sidentielle du 20 mai prochain est "valide", a annoncÃ© jeudi soir Ã  Bujumbura le prÃ©sident de la Cour
constitutionnelle, Charles Ndagijimana.  
  L'arrÃªt de cette cour a Ã©tÃ© rendu huit jours aprÃ¨s avoir Ã©tÃ© saisie d'une requÃªte de M. Ndayizeye et de la coalition Kira
Burundi (GuÃ©ris Burundi) qui le soutient. Ces derniers contestaient une dÃ©cision de la Commission Ã©lectorale nationale
indÃ©pendante (CENI) rejetant la candidature de l'ancien chef d'Etat burundais (2003-2005) Ã  la prochaine prÃ©sidentielle. 
La CENI avait arguÃ© que le nombre de personnes formant son groupe de parrainage Ã  cette Ã©lection ne correspondait
pas Ã  celui exigÃ© par le code Ã©lectoral en vigueur promulguÃ© le 20 mai 2019 par le prÃ©sident Pierre Nkurunziza. Mais
l'arrÃªt de la Cour constitutionnelle a jugÃ© la saisine de M. Ndayizeye "rÃ©guliÃ¨re, compÃ©tente et recevable".  En revanche,
la juridiction suprÃªme a invalidÃ© les dossiers de candidature d'Anicet Niyonkuru, candidat de la Coalition des patriotes
(CDP), et de Valentin Kavakure, candidat du Front populaire national (FPN), confirmant le rejet initial de la CENI. Enfin,
la cour a pris acte du dÃ©sistement de Jacques Bigirimana, candidat des Forces nationales de libÃ©ration (FNL).  
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